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RÉSUMÉ 
 
Après un épisode collectif survenu en février 2011, impliquant un dispositif luminescent et survenu 
dans un groupe d’enfants, la Direction générale de la santé a saisi l’Institut de veille sanitaire et le 
Comité de coordination de la toxicovigilance, le 30 mars 2011, en demandant : 

- d’établir une analyse des effets toxicologiques de chaque type de produits ou articles 
luminescents, en se fondant sur les signalements reçus par les Centres antipoison et de 
toxicovigilance (CAPTV), au regard notamment de leurs types de composition ; 

- d’établir une analyse des produits les plus dangereux, en fonction des circonstances 
d’exposition, (contact, ingestion…, après cassure ou fuite de l’objet) et des populations 
exposées (par tranche d’âge, en particulier). 

 
Pour répondre à cette saisine, les bases nationales des produits et compositions (BNPC) et des cas 
d’intoxication (BNCI) des CAPTV (données de tous les CAPTV, sauf celui de Lille) ont été interrogées 
sur la période Janvier 1999 - Décembre 2010. Les bases de données correspondantes (Cigue) du 
CAPTV de Lille ont également été interrogées sur la même période. Une recherche bibliographique a 
été conduite parallèlement sur les effets toxiques des dispositifs luminescents et de leurs composants. 
 
Une dizaine de marques commerciales de dispositifs luminescents a été identifiée. La composition 
complète d’une partie de ces préparations seulement a pu être obtenue, car les producteurs de 
certains produits sont localisés dans des pays lointains et auprès desquels il est difficile d’obtenir les 
compositions en dépit de la réglementation et de la demande insistante des CAPTV. Par ailleurs, la 
très grande majorité des cas connus des CAPTV impliquent des dispositifs luminescents dont le nom 
commercial n’est pas connu, les personnes exposées ne disposant généralement pas de l’emballage 
et les dispositifs auxquels est exposée la population générale étant généralement distribués après 
avoir été déconditionnés. 
 
Malgré de possibles variations qualitatives et quantitatives, les compositions des dispositifs 
commercialisés pour lesquels elles sont connues sont assez semblables :  

- un compartiment contient un oxalate organique (généralement l’oxalate de bis(2,4,5-
trichlorophényl-6-carpopentoxyphényle) [CPPO]) et un colorant luminophore sous sa forme 
inactivée ; celui-ci est fréquemment un hydrocarbure aromatique polycyclique, mais des 
agents appartenant à d’autres familles chimiques sont possibles ; les deux matières actives 
sont en solution dans un solvant organique : autrefois, généralement, le phtalate de dibutyle ; 
aujourd’hui, ce dernier peut être remplacé par le benzoate de butyle, l’acétoxycitrate de 
tributyle, voire le phtalate de diméthyle ; 
- le deuxième compartiment renferme un activateur, le peroxyde d’hydrogène et un catalyseur 
(généralement, le salicylate de sodium), dans un solvant (phtalate de diméthyle, benzoate de 
propyle, citrate de triéthyle). 

La luminescence est produite en mélangeant les deux composants. Elle est transitoire. 
 
Pendant la période de l’étude (Janvier 1999 – Décembre 2010), 2979 cas d’exposition ont été 
collectés par les CAPTV. L’analyse des données indique une rapide augmentation des cas incidents 
au cours de la dernière décennie, ce qui traduit probablement une utilisation de plus en plus fréquente 
des dispositifs luminescents dans la population générale. 
 
Les principaux emplois de ces dispositifs par la population générale étant festifs, les accidents 
d’exposition sont principalement observés en soirée (> 75 %), pendant les week-ends (> 50 %), les 
périodes estivales et les fêtes de fin d’année (> 60 %). 
 
La population la plus exposée est celle des enfants âgés de 1 à 9 ans (87 % des cas). 
 
Les ingestions de liquides luminescents sont le type d’incident le plus souvent rapporté aux CAPTV, 
dans cette série (2524 cas) et dans celles précédemment publiées. Quelle que soit la voie 
d’exposition, les accidents aigus sont généralement bénins, au moins dans les heures suivant 
l’exposition. Ils ne produisent habituellement qu’une irritation locale modérée. Un rinçage à l’eau 
précoce et abondant (10-15 minutes) suffit à prévenir toute complication et permet une guérison 
complète en quelques heures, en cas de contamination cutanée ou oculaire. 
 
En cas d’ingestion accidentelle, le risque d’intoxication aiguë systémique est faible, parce que la 
quantité ingérée est généralement également très faible. Aucun cas d’intoxication systémique sévère, 
d’imputabilité au moins possible, n’est rapporté. Cependant, une prise de plusieurs millilitres par un 
enfant justifierait une surveillance médicalisée de quelques heures, car une intoxication aiguë par les 
solvants de la préparation serait alors possible. 
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Certains des composants possibles des dispositifs luminescents ont des effets toxiques avérés sur la 
reproduction (phtalate de dibutyle) ou des effets génotoxiques voire cancérogènes inconnus mais que 
leur structure chimique rend plausibles. Il est souhaitable que, comme la réglementation le prévoit, les 
dispositifs contenant du phtalate de dibutyle ne soient plus accessibles au public. L’absence 
d’information toxicologique n’équivalant pas à l’absence d’effet toxique, il serait également justifié que 
des données sur la génotoxicité des colorants et de leur forme activée soient disponibles et que l’on 
puisse s’assurer de l’absence de ce type d’effet. Ce sont des préalables indispensables à la 
confirmation d’un faible risque sanitaire associé à l’exposition à ces dispositifs luminescents dont les 
effets potentiels sur la santé ne peuvent être réduits à leur toxicité aiguë. 
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1. Contexte 

Au cours des dernières années, l’emploi de dispositifs luminescents s’est beaucoup développé : à des 
fins décoratives, dans les bars de nuit, les discothèques et les fêtes de plein air, ou pour la production 
d’éléments de vaisselle festive et éphémère (agitateur de cocktails, par exemple) et surtout, celles de 
bijoux d’un soir. En conséquence, les expositions accidentelles aux liquides luminescents se sont 
parallèlement multipliées. Ces dispositifs fonctionnent sur le principe de la chimioluminescence, c©est-
à-dire la génération d’un rayonnement lumineux par une réaction chimique. En pratique, ils sont 
constitués de deux parties : un bâtonnet de matière plastique souple ou semi rigide qui renferme la 
solution-mère et une ampoule de verre contenant l’activateur. Au moment de la mise en œuvre, le 
tube externe est manipulé de sorte à briser l’ampoule interne, ce qui met en contact les deux 
préparations et initie la réaction chimique dont résulte la luminescence. Les compositions des 
mélanges contenus dans ces dispositifs, les substances produites par la réaction nécessaire à la 
chimioluminescence et les effets sur la santé avérés ou potentiels de l’exposition à ces divers agents 
sont mal connus. 
 
En février 2011, l’Agence régionale de santé (ARS) de Picardie a été saisie d’un épisode collectif 
survenu dans un autocar qui transportait un groupe d’enfants de retour d’une compétition sportive qui 
s’était déroulée à Rouen. Cinquante-deux enfants et six adultes étaient présents dans l’autocar. Des 
enfants avaient acheté un article intitulé Mister Fluo®, constitué de deux composants à mélanger dans 
leur conditionnement pour produire un liquide luminescent dans un tube, utilisable comme agitateur 
pour cocktail, bijou ou élément de décoration. 
Au cours du voyage, l’un des tubes luminescents a été rompu et dans les suites de cet incident, douze 
enfants se sont plaints de troubles associant diversement des nausées, des vomissements, des 
douleurs abdominales, des céphalées, des sensations vertigineuses et une dyspnée. Neuf d’entre eux 
ont été dirigés vers les urgences de l’hôpital de Beauvais. Leur examen clinique était normal mais 
trois d’entre eux ont été hospitalisés pendant une nuit en raison de la persistance de troubles 
digestifs ; ils ont pu regagner leur domicile le lendemain. Le surlendemain de l’exposition et le jour 
suivant, deux enfants ont dû être réexaminés pour la réapparition de douleurs abdominales ; leur 
examen était normal et ils ont pu regagner rapidement leur domicile. 
 
Ces informations ont été transmises au Département des urgences sanitaires (DUS) de la Direction 
générale de la santé (DGS) et cette dernière a considéré que, compte tenu des incertitudes sur les 
risques, notamment chroniques, attribués à ces produits et du manque d’information sur leur nature 
(composition…) ou leur identification (marque…), il serait utile de disposer de données 
complémentaires pour apprécier et étayer le cas échéant la mise en œuvre de mesures de gestion 
des risques en lien avec la DGCCRF, notamment en terme de prévention, de communication auprès 
du public ou de retrait des produits considérés comme dangereux. Par un courrier daté du 30 mars 
2011, elle a saisi l’Institut de veille sanitaire (InVS) et le Comité de coordination de toxicovigilance 
(CCTV) en demandant : 

- d’établir une analyse des effets toxicologiques de chaque type de produits ou articles 
luminescents, en se fondant sur les signalements reçus par les Centres antipoison et de 
toxicovigilance (CAPTV), au regard notamment de leurs types de composition ; 

- d’établir une analyse des produits les plus dangereux, en fonction des circonstances 
d’exposition (contact, ingestion…, après cassure ou fuite de l’objet) et des populations 
exposées (par tranche d’âge, en particulier). 

 
En réponse à la saisine de la DGS (annexe 1), le CCTV a mandaté son groupe de travail « Produits 
chimiques » pour consulter et analyser les bases de données des CAPTV et faire les recherches 
bibliographiques nécessaires. Ce sont les résultats de ces recherches qui sont présentés ci-dessous. 
 

2. Matériel et méthodes 

2.1. Sources et recueil des données 
 
Les bases nationales des produits et compositions (BNPC) et des cas d’intoxication (BNCI) du réseau 
des CAPTV ont été interrogées sur la période janvier 1999 - décembre 2010 pour les données de 9 
des 10 CAPTV. Les bases de données correspondantes (Cigue) du 10e CAPTV (Lille) ont été 
interrogées sur la même période. Les CAPTV alimentant les bases et l’antériorité de leurs données 
sont présentés en annexe 2. 
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2.2. Analyses des données 
 
L’interrogation des bases de produits et compositions a permis d’identifier les agents correspondant à 
la saisine et, le cas échéant, d’obtenir leurs compositions. 
 
L’interrogation des bases de cas d’exposition a permis de dénombrer, sur les périodes définies plus 
haut, les cas d’exposition à des objets luminescents. Le plan d’analyse des données qui a été 
appliqué est le suivant :  

- nombre de cas enregistrés annuellement 
- moyenne des cas enregistrés selon le mois de l’année 
- moyenne des cas enregistrés selon le jour de la semaine 
- moyenne des cas enregistrés selon l©heure de la journée 
- répartition par sexe 
- répartition par tranche d©âge 
- nombre de cas symptomatiques 
- nombres de cas de projection oculaire, de contamination cutanée, d’ingestion, d’exposition 

par d’autres voies 
- nombre de cas pour lesquels une intervention médicale a été conseillée et/ou réalisée. 

Puis successivement pour les ingestions, les projections oculaires, les contaminations cutanées et les 
autres voies, en comparant les expositions à des objets luminescents et le total des expositions, dans 
chaque rubrique : 

- nombre de cas  
- nombre de cas symptomatiques 
- nombre de cas pour chaque symptôme 
- nombre de cas avec séquelles 
- nombre de cas avec intervention médicale conseillée et/ou effectuée 

 
Enfin pour l©année 2010 seulement, en comparant les expositions à des objets luminescents et le total 
des expositions, dans chaque rubrique (projections oculaires, contaminations cutanées, ingestions, 
autres voies) : 

- nombre de cas 
- nombre de cas symptomatiques 
- description détaillée des cas symptomatiques. 

 
Les données de la BNCI et de Cigue ont été présentées de manière regroupée quand les informations 
disponibles le permettaient. A défaut, seules les données de la BNCI ont été présentées et une 
référence aux résultats produits à partir de la base Cigue a été apportée dans le texte. 
 

2.3. Recherche bibliographique 
 
Une recherche bibliographique a été parallèlement conduite sur les bases de données Pubmed, 
Embase, Nioshtic, Cisilo et Toxline, ainsi que sur la base de données de la bibliothèque du CAPTV de 
Paris en utilisant l’équation suivante : Cyalume OU (Mister ET Fluo) OU (glow ET stick*) OU glow-
stick* OU (light ET stick*) OU light-stick*. 
 
Enfin, pour tous les composants identifiés des agents luminescents, une recherche bibliographique 
sur les effets toxiques a été effectuée en utilisant tous les liens associés à la substance dans 
ChemID plus et Inchem. 
 
Considérant le délai restreint d’instruction de la demande et le nombre de composants à évaluer, la 
recherche s’est focalisée sur les revues en premier lieu, puis sur les articles scientifiques pertinents 
(cf. chapitres 4 et 7 pour les résultats de cette recherche). 
 

3. Résultats 

3.1. Articles et produits concernés : interrogation des bases de données de produits 
et compositions 
 
Les objets luminescents pour lesquels des compositions complètes ou partielles sont disponibles dans 
la BNPC ont les dénominations commerciales suivantes : Cyalume® light stick/torche/bâton lumineux, 
Brightstick® bâton rutilant, Lumino stick® bracelet fluorescent, Mister Fluo® bracelet/solution 
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luminescente/activateur, Neon glo® bracelet luminescent/bâtonnet lumineux, Omniglow® produits 
lumineux/solution/catalyseur, Perrier® porte-clefs fluo, Quicklite® produits lumineux, Security light®, 
Star-d’un-soir® produits lumineux. Pour la plupart de ces articles, la composition disponible dans la 
base de données est incomplète et les préparations luminescentes utilisées dans la majorité de ces 
agents sont importées d’Asie du sud-est. Dans tous les cas, la luminescence nécessite le mélange 
d’une solution d’un colorant chimioluminescent et d’un activateur. Ces articles sont généralement 
déclinés en une gamme de plusieurs coloris et le seul élément variable de la composition est alors le 
colorant. 
Aucun produit commercial supplémentaire n’a été identifié dans Cigue. 
 
Les composants possibles des activateurs sont : l’acétoxycitrate de tributyle [CAS n° 77-90-7], l’alcool 
tert-butylique, [CAS n° 131-11-3], le benzoate de propyle [CAS n° 2315-68-6], le citrate de triéthyle 
[CAS n° 77-93-0], le peroxyde d’hydrogène [CAS n° 7722-84-1], le phtalate de diméthyle [CAS n° 131-
11-3], le salicylate de sodium [CAS n° 54-21-7]. 
 
Les composants possibles des solutions-mères sont les suivants : benzoate de butyle [CAS n° 136-
60-7], acétoxycitrate de tributyle [CAS n° 77-90-7], oxalate de bis(2,4,5-trichlorophényl-6-
carbopentoxyphényle) [CAS n° 30431-54-0], phtalate de dibutyle [CAS n° 84-74-2], phtalate de 
diméthyle [CAS n° 131-11-3] et un colorant (voir ci-après). 
 
Les colorants chimioluminescents utilisés sont très divers : 

- pour les bleus : 9,10-bis(4-méthoxyphényl)-2-chloroanthracène [CAS n° 110904-87-5] 
- pour l’infrarouge : 16,17-bis(décyloxy)violanthrone [CAS n° 71550-33-9] 
- pour les jaunes : 1-chloro-9,10-bis(phényléthynyl)anthracène [CAS n° 41105-35-5], 1,8-

dichloro,9,10-bis(phényléthynyl)anthracène [CAS n° 51749-83-8] 
- pour les oranges : rubrène (5,6,11,12-tétraphénylnaphthacène) [CAS n° 517-51-1], N,N’-

bis(2,6-diisopropylphényl)-3,4,9,10-pérylènetétracarboxydiimide [CAS n° 82953-57-9] 
- pour les rouges : Lumogen® F red 300 [CAS n° 112100-07-9], rhodamine B (chlorure de [9-(2-

carboxyphényl)-6-diéthylamino-3-xanthénylidène]-diéthylammonium) [CAS n° 84-88-9],  
- pour les verts : 9,10-bis(phényléthynyl)anthracène [CAS n° 10075-85-1], 9,10-

bis(phényléthynyl)-2-méthylanthracène [CAS n° 51580-23-5]. 
 
 
Cette liste des composants possibles des objets luminescents n’est certainement pas exhaustive. 
Ceci est particulièrement vrai des colorants pour lesquels il existe, sans nul doute, de nombreuses 
alternatives ; les agents listés ci-dessus sont néanmoins probablement ceux qui sont le plus 
fréquemment employés.  
 
Les agents de la BNPC pour lesquels des cas d’exposition sont répertoriés dans la BNCI ou dans 
Cigue sont les suivants1 : Action Fluo® produit à luminescence chimique toutes couleurs et infrarouge 
solution luminescente, Action Fluo® produit à luminescence chimique toutes couleurs et infrarouge 
activateur, Cyalume® torche luminescente, Jarroy-of-London® crème photoluminescente, Brightstick® 
bâton rutilant, Lumino stick® bracelet fluorescent, Magic-in-the-night®, Mister Fluo® bracelet, Mister 
Fluo® bracelet solution luminescente, Neon glo® bracelet luminescent, Omniglow® produits lumineux 
solution et catalyseur, Perrier® porte-clefs fluo, Quicklite® produits lumineux, Security light®, ainsi que 
des termes génériques : bijou/objet fluorescent-luminescent et collier luminescent. En fait, c’est sous 
ces deux derniers termes que sont recensés la plupart des cas d’exposition, les personnes exposées 
ne disposant habituellement pas de l’emballage des objets qui sont très généralement vendus après 
avoir été déconditionnés et après activation (mélange des deux composants). En conséquence, la 
composition précise des préparations auxquelles les personnes ont été exposées n’est donc pas 
connue. 

3.2. Nombre de cas d’exposition et évolution : interrogation des bases de cas 
d’exposition 
 
3.2.1. Nombre de cas et évolution annuelle 
 
Au total, 2979 cas d’exposition à des agents luminescents survenus entre 1999 et 2010 ont été 
enregistrés par les centres antipoison de toxicovigilance.  
Sur la même période, dans la BNCI, les nombres totaux de cas, tous produits confondus, étaient de 
1 553 630. Les objets luminescents étaient donc à l’origine de 2503/1 553 630 soit 161 pour cent mille 

                                                      
1 La liste des préparations impliquées dans les cas d’exposition recensés est plus longue que celle des agents présents en 
BNPC. Cette différence est due à l’absence totale d’informations sur la composition d’un certain nombre de produits 
commerciaux, ce qui n’a pas permis l’enregistrement formel de l’agent en BNPC. 
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des cas d’exposition à des agents chimiques enregistrés par les CAPTV français hormis le CAPTV de 
Lille. 
 
Le tableau 1 et la figure 1 montrent les variations de la proportion de cas d’exposition à des agents 
luminescents entre 1999 et 2010.  
Compte tenu de l’adhésion progressive de chacun des CAPTV à la BNCI et des variations temporelles 
de l’activité de chacun des centres, l’ajustement du nombre de cas d’exposition aux objets 
luminescents sur le nombre total de cas tous produits confondus était nécessaire pour juger de 
l’évolution temporelle du nombre de cas rapportés. 
On constate une augmentation du nombre de cas de 3 pour 100 000 cas de 1999 à 2004, puis une 
rapide augmentation du nombre de cas recensés annuellement, passant à 81 pour 100 000 cas à 
partir de 2005. 
 
Tableau 1 : Proportion annuelle des expositions à des agents luminescents (source : BNCI + Cigue) 
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Figure 1 : Evolution annuelle de la proportion de cas d'exposition �  des agents luminescents (source 

BNCI + Cigue, p� riode 1999-2010, n=2979) 
 
3.2.2. Evolution du nombre de cas d’exposition au cours de l’ann� e 
 
Le tableau 2 et la figure 2 repr� sentent la variation dans la survenue des cas au cours de l'ann� e (cas 
de la BNCI, variations similaires pour les donn� es Cigue). 
La distribution des expositions est h� t� rog� ne avec des pics de survenue correspondant aux p� riodes 
festives en juin-juillet-août (f� te de la musique, f� te nationale et vacances d'� t� ) et en d� cembre-
janvier (f� tes de No� l et de la nouvelle ann� e). 
 

Tableau 2 : Distribution mensuelle des expositions �  des agents luminescents (source : BNCI) 
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Figure 2 : Nombre de cas d'exposition �  des agents luminescents selon le mois (source BNCI, 
p� riode 1999-2010, n=2503) 

 
3.2.3 R� partition du nombre de cas en fonction du jour de la semaine 
 
Le tableau 3 et la figure 3 montrent la r� partition des cas d'exposition �  des agents luminescents en 
fonction du jour de la semaine.  
On observe une nette augmentation des expositions pendant les week-ends (ceci n'� tant pas observ�  
tous agents confondus). 
 
Tableau 3 : Distribution des expositions �  des agents luminescents dans la semaine (source : BNCI) 
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Figure 3 : R� partition des cas d'expositions �  des agents luminescents selon le jour de semaine 

(source BNCI, p� riode 1999-2010, n=2503) 
 
3.2.4. R� partition du nombre de cas selon l’heure d’exposition 
 
Le tableau 4 et la figure 4 montrent la r� partition des cas selon l'heure d'exposition. 
La distribution observ� e est habituelle des expositions accidentelles �  des agents chimiques, avec un 
pic en milieu de journ� e et un deuxi� me en soir� e. Ici le pic du soir est beaucoup plus marqu�  que 
celui de la mi-journ� e et un peu plus tardif que pour l'ensemble des expositions accidentelles. 
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Tableau 4 : Distribution des expositions �  des agents luminescents dans la journ� e (source : BNCI) 
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Figure 4 : R� partition relative des expositions �  des agents luminescents et des expositions 
accidentelles tous agents selon l'heure (source BNCI, p� riode 1999-2010, n=2503) 
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3.2.4. R� partition par âge et par sexe 
 
Le sex-ratio (F/M) des personnes expos� es �  des agents luminescents est de 1,1 dans la BNCI et de 
1,2 dans Cigue. En BNCI, pour l'ensemble des expositions �  des agents chimiques, il est de 1,1. 
 
Le tableau 5 et la figure 5 montrent la distribution des � ges des personnes expos� es �  des agents 
luminescents, lorsque celui-ci � tait connu. À titre de comparaison, ils montrent aussi la distribution des 
� ges de l'ensemble des personnes expos� es �  des nuisances chimiques pendant la m� me p� riode et 
pour lesquelles un dossier a � t�  constitu�  dans la BNCI. On observe des variations similaires dans le 
nombre de cas rapport� s par cat� gorie, pour ce qui est des donn� es lilloises (donn� es non 
pr� sent� es). 
 
Tableau 5 : R� partition par � ge des personnes expos� es �  des agents luminescents (source : BNCI) 
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Figure 5 : R� partition relative des � ges des personnes expos� es �  des agents luminescents et de 
l'ensemble de celles expos� es accidentellement �  des agents chimiques (source BNCI, p� riode 1999-

2010, n=2503) 
 
Les expositions �  des agents luminescents sont quasi-exclusivement le fait d'enfants et d'adolescents. 
L'augmentation relative la plus � lev� e est observ� e chez les 5-9 ans. Les jeunes enfants de 1-4 ans 
sont majoritairement concern� s (comme c'est le cas pour l'ensemble des expositions �  des nuisances 
chimiques) mais aussi les enfants plus � g� s (jusqu'�  10 ans). 
 

3.3. Cas d' intoxication (expositions symptomatiques) 
 
Sur les 2979 personnes expos� es, 34,7% d'entre eux � taient symptomatiques. L'ordre de grandeur 
est le m� me que pour l'ensemble des cas d'exposition �  des agents chimiques de la BNCI (37,2 %). 
 
3.3.1. Voies d’exposition 
 
Sur les 2976 cas pour lesquels l'information de la voie d'exposition � tait disponible, la voie 
d'exposition � tait orale dans 84,8% des cas (n=2524), oculaire dans 13,3% des cas (n=395), cutan� e 
dans 4,8% des cas (n=144) et autre dans 0,4% des cas (n=17) (la somme est sup� rieure �  100 %, car 
plusieurs voies peuvent � tre associ� es chez une m� me personne expos� e).  
 
Les cas � taient symptomatiques pour 28,7% des cas d'exposition par voie orale, 78,2% des cas 
d'exposition par voie oculaire, 56,9% des cas d'exposition par voie cutan� e et 76,5% des cas 
d'exposition par voie autre (Cf. tableau 6). 
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Tableau 6 : Voies d'exposition aux agents luminescents et proportion de cas symptomatiques 
(sources : BNCI + Cigue) 

 
Voies Orale Oculaire Cutan� e Autres 
Nombre de cas 2524 395 144 17 
Cas symptomatiques 

(%) 
724 

(28,7) 
309 

(78,2) 
82 

(56,9) 
13 

(76,5) 
 
3.3.2. Nature de symptômes et gravit�  
 
Pour les 724 cas symptomatiques cons� cutifs à une ingestion d'agents luminescents, les 
troubles observ� s � taient principalement digestifs : irritation oropharyng� e (375 cas : 14,9% des cas 
expos� s par cette voie), douleurs abdominales (112 cas ; 4,4%), naus� es (19 cas ; 0,7% des 
expositions par voie orale), vomissements (49 cas ; 1,9%) et diarrh� e (10 cas ; 0,4%). Une coloration 
exog� ne des muqueuses oropharyng� es, un goût d� sagr� able et une odeur de l'haleine ne sont 
mentionn� s que dans respectivement 27, 15 et 24 cas ; ces signes � taient certainement plus 
fr� quemment pr� sents mais en raison de leur b� nignit�  et de leur � vidence, ils n'ont � t�  
qu'inconstamment rapport� s et /ou not� s. 
Toujours apr� s ingestion, les autres sympt� mes rapport� s appartenaient presque tous aux sph� res 
cutan� e ou oculaire (du fait d'une contamination associ� e) et respiratoire (en raison de probables 
fausses routes). Les signes cutan� s rapport� s sont une � ruption sans pr� cision (48 cas ; 1,9%), un 
œd� me cutan�  (7 cas ; 0,3%), une brûlure (2 cas ; <0,1%), une urticaire (4 cas ; 0,2%) et un ecz� ma 
(1 cas ; <0,1%). Une conjonctivite a � t�  observ� e dans 22 cas (0,9 %). Pour la sph� re respiratoire, le 
signe le plus souvent rapport�  est la toux (22 cas ; 0,9 %) ; une dyspn� e est signal� e 3 fois. Un cas 
de bronchospasme a � t�  observ�  : chez une femme de 22 ans, asthmatique connue, une crise 
d'asthme est survenue au cours des minutes suivant l'ingestion accidentelle d'une petite quantit�  du 
liquide luminescent contenu dans un bracelet qu'elle avait port�  �  sa bouche ; l'inhalation de l'a� rosol 
bronchodilatateur habituellement employ�  par cette jeune femme a permis une gu� rison en quelques 
minutes.  
Les autres sympt� mes pr� sents sont des c� phal� es (14 cas ; 0,6%), une hyperthermie (9 cas ; 0,4%), 
une somnolence (2 cas ; <0,1%), un coma, une agitation et une asth� nie (1 cas chacun ; <0,1%). Le 
coma a � t�  observ�  chez une enfant de 9 ans, apr� s ingestion d'une quantit�  ind� termin� e de liquide 
luminescent ; il avait � t�  pr� c� d�  d'un syndrome � brieux. L'� volution de cette intoxication suppos� e et 
les r� sultats de la recherche de diagnostics diff� rentiels ne sont pas connus. 
 
Les 309 cas symptomatiques après projection oculaire avaient tous des signes d'irritation locale. 
Pour mieux rendre compte de la faible gravit�  de ces atteintes oculaires, les observations compl� tes 
des cas symptomatiques 2010 de la BNCI sont r� sum� es dans le tableau en annexe 3. Ce tableau 
montre que, quand ils sont pr� sents, les signes d'irritation oculaire secondaires �  la projection de 
liquide luminescent sont toujours faibles ou mod� r� s et se traduisent g� n� ralement par des douleurs 
oculaires et une hyperh� mie conjonctivale, rapidement r� gressifs apr� s rin� age �  l'eau. L'examen 
ophtalmologique, lorsqu'il a � t�  pratiqu� , n'a jamais montr�  de k� ratite ou d'ulc� ration des muqueuses 
oculaires. 
 
Les 82 cas symptomatiques après contamination cutan� e avaient : un � ryth� me ou une � ruption 
cutan� e sans pr� cision (30 cas ; 20,8%), une phlyct� ne (2 cas ; 1,4%), des v� sicules non 
prurigineuses (1 cas ; 0,7%). L'un des deux cas de phlyct� ne correspond �  une contamination 
prolong� e de la main par une grande quantit�  de liquide luminescent (celle contenue dans un b� ton 
de majorette) (les conditions d'exposition de l'autre cas de phlyct� ne et celui du cas de v� sicules ne 
sont pas disponibles). 
 
Les autres sympt� mes observ� s sont imputables �  une ingestion et/ou une projection oculaire 
associ� e (voir ci-dessus) �  l'exception de 2 cas de douleurs abdominales, d'un cas de dysgueusie et 
d'un cas d'hyperthermie rapport� s apr� s des expositions par voie cutan� e exclusive, mais tous 
d'imputabilit�  douteuse. 
 
Une intervention m� dicale a � t�  propos� e par les CAPTV dans 20,6% des cas (n=1397). Ceci est 
relativement faible si l'on consid� re que, pour l'ensemble des expositions �  des nuisances chimiques, 
pendant la p� riode consid� r� e, une prise en charge m� dicale a � t�  propos� e dans 53,3 % des cas. 
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4. Recherche bibliographique sur les effets des expositions aux agents 

luminescents 

La recherche bibliographique a permis d'identifier des publications d'� tudes exp� rimentales des effets 
des agents luminescents et des articles rapportant des observations cliniques. 
 
Chez l'animal 
En 1970, American Cyanamid, qui distribuait alors le Cyalume� , avait fait r� aliser, par le laboratoire de 
toxicologie de l'US Navy, des tests de toxicit�  aigu�  et d'irritation sur la solution m� re (contenant le 
colorant et l'oxalate), l'activateur et le m� lange des deux (3 :1) [Cyanamid SA (Paris) – 
Communication personnelle, 1979]. Les doses l� tales 50 % (DL50) � valu� es chez le rat et par voie 
orale � taient respectivement > 15 g/kg, 5,8 g/kg et > 10 g/kg. 
L'� tude du pouvoir irritant, chez le lapin, n'avait montr�  qu'un faible effet irritant avec la solution m� re 
(� ryth� me apr� s 24 heures d'application, r� gressant en 48 heures). Aucun signe d'irritation n'avait � t�  
observ�  avec l'activateur et le m� lange, dans les m� mes conditions d'application et d'observation. 
Paradoxalement, dans les essais d'irritation oculaire, aucun effet irritant n'avait � t�  observ�  avec la 
solution-m� re, alors qu'un fort effet irritant avait � t�  observ�  avec l'activateur ; le m� lange des deux 
n'avait pas non plus produit d'irritation oculaire. La composition du Cyalume� , �  l'� poque, � tait 
sensiblement diff� rente de ce qu'elle est aujourd'hui : dans la solution-m� re, le phtalate de dibutyle a 
� t�  remplac�  par le benzoate de butyle et dans l'activateur, le citrate de tri� thyle a pris la place du 
phtalate de dim� thyle ; dans les deux cas, il s'agit des composants majoritaires (> 75 %). 
 
Une � tude publi� e au d� but des ann� es 1980 a � valu�  les effets irritants de la pr� paration Cyalume�  
sur le syst� me nasolacrymal du lapin [1]. L'instillation de la pr� paration dans le syst� me nasolacrymal 
n'a pas produit d'effet notable. En revanche, en cas d'injection sous-conjonctivale, sous-
tarsorraphique ou dans l'humeur aqueuse, des l� sions s� v� res � taient observ� es. Les r� sultats 
observ� s � taient tout �  fait semblables �  ceux produits par un produit de contraste classique �  base 
d'iodophendylate (Ethiodan� ). Une � tude conduite chez 8 singes avec la m� me pr� paration n'a pas 
non plus montr�  d'effet irritant apr� s instillation dans les canaux lacrymaux [2]. 
 
Dans une � tude datant de 2009, une � quipe br� silienne a mesur�  les effets irritants d'agents 
luminescents sur la peau de rats [3]. Les mat� riels test� s ne sont pas pr� cis� ment identifi� s : ce sont 
des tubes luminescents collect� s sur les plages br� siliennes. En effet, ces mat� riels sont utilis� s par 
la p� che c� ti� re, pour attirer certaines esp� ces, en particulier les espadons ; ils sont abandonn� s en 
mer par les p� cheurs et se d� posent sur les plages ; la population locale les utiliserait comme 
cosm� tique et/ou comme topique cutan�  dans diverses indications. Des groupes de 4 rats ont � t�  
expos� s aux pr� parations luminescentes isol� ment ou en association avec de l'eau de mer et/ou une 
exposition au rayonnement ultra-violet. Les r� sultats ont � t�  � valu� s visuellement et par un examen 
histologique. Les effets observ� s n'� taient pas sensiblement diff� rents quand les agents luminescents 
� taient test� s seuls ou en association (quelle que soit l'association). Il s'agissait d'un � ryth� me, d'un 
œd� me et parfois de v� sicules ; histologiquement, on observait des infiltrats inflammatoires et une 
hyperk� ratose du stratum corneum. 
 
Chez l'homme 
En 1995, le centre antipoison de Chicago a publi�  une s� rie de 61 cas d'exposition �  des agents 
luminescents collect� e au cours du dernier semestre 1993 [4]. Vingt-deux de ces cas (36 %) � taient 
survenus le jour de la f� te nationale (4 juillet). Les personnes concern� es � taient � g� es de 6 �  32 ans 
mais la plupart � taient des enfants. Les manifestations rapport� es � taient des signes d'irritation dont 
la localisation d� pendait de la voie d'exposition. 
 
En 2002, le centre antipoison de New-York a publi�  une � tude r� trospective portant sur une s� rie de 
118 cas d'exposition �  des agents luminescents, tous collect� s entre le 1er janvier et le 1er avril 2001 
[5]. Les personnes expos� es � taient � g� es de moins de 13 ans dans 96 cas (81 %). Seulement 27 
d'entre elles (23 %) ont � t�  symptomatiques et avaient des signes d'irritation oropharyng� e apr� s 
ingestion (17/108 ; 16 %), oculaire apr� s projection oculaire (9/9) ou cutan� e apr� s contamination de 
la peau (1/1). Les enfants qui avaient ing� r�  un agent luminescent se plaignaient parfois aussi du goût 
d� sagr� able, de naus� es et de vomissements. Aucun signe d'intoxication syst� mique n'a � t�  observ�  
�  cette � poque.  
 
Le centre antipoison du New Jersey a r� trospectivement analys�  les cas d'exposition �  des agents 
luminescents qui lui ont � t�  rapport� s de 2002 �  2007. Il a observ�  qu'il y avait deux pics annuels 
d'activit�  : le premier en juillet �  l'occasion de la f� te nationale et l'autre fin octobre et d� but novembre, 
pour Halloween [6]. 
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En 2009, le centre antipoison de Berlin a signal�  la rapide augmentation de l'incidence des cas 
d'exposition �  des agents luminescents qui lui � taient rapport� s (105 en 2005, 393 en 2008). Dans 
son bilan d'activit�  publi�  en 2010, le syst� me allemand de toxicovigilance s'est inqui� t�  de la 
notification de 31 cas en 2009 (alors qu'en 2007 et 2008, seulement un cas chaque ann� e lui avait � t�  
rapport� ). Il signalait que les victimes � taient de jeunes enfants non scolaris� s dans 20 cas (64 %), 
des enfants d'� ge solaire dans 9 cas (29 %) et de jeunes adultes dans 2 cas. Trente des cas 
rapport� s r� sultaient d'expositions par voie orale et le dernier d'une projection oculaire. Vingt des 
personnes expos� es sont rest� es asymptomatiques et les 11 autres n'ont eu que des signes 
d'irritation locale mod� r� e, �  l'exception d'un enfant de 2 ans, chez lequel une somnolence a 
� galement � t�  observ� e [7]. 
 

4.1. Dangers et risques des composants des m� langes luminescents 
 

4.1.1. Benzoate de butyle [8] 

 
La toxicit�  du benzoate de butyle n'a fait l'objet que d'un tr� s petit nombre d'� tudes publi� es. C'est un 
solvant organique et comme tous les solvants, il est d� presseur du syst� me nerveux central. 
L'intoxication aigu�  syst� mique se traduit par des troubles de conscience (syndrome � brieux, puis 
coma) et probablement (bien que cette complication n'ait pas � t�  d� crite, elle est d� ductible du 
m� tabolisme de cet ester), par une acidose m� tabolique. Il est rapidement m� tabolis�  en acide 
benzoïque et en butanol ; le premier est secondairement conjugu�  �  la glycine pour former de l'acide 
hippurique � limin�  dans les urines ; le second est oxyd�  en butyrald� hyde puis en acide butyrique. 
L'effet irritant du benzoate de butyle a � t�  � valu�  chez le lapin : une application cutan� e unique 
pendant 4 heures a produit un � ryth� me et un œd� me local ; des applications r� p� t� es ont induit une 
dermite fissuraire. L'application d'une solution �  6 % pendant 48 heures n'a pas produit de 
sensibilisation chez 25 volontaires humains. 
On ne dispose pas d'information sur la toxicit�  du benzoate de butyle �  dose r� p� t� e. Il a 
certainement les propri� t� s neurotoxiques de tous les solvants organiques. 

4.1.2. Benzoate de propyle [8] 

 
Les donn� es disponibles sur ce solvant sont encore moins nombreuses que celles concernant le 
benzoate de butyle. Les effets toxiques de ces deux agents, chimiquement tr� s proches, sont 
probablement tr� s peu diff� rents. 

4.1.3. Citrate de tri� thyle [9, 10] 

 
Les � tudes disponibles sur la toxicit�  du citrate de tri� thyle sont peu nombreuses et anciennes. Elles 
indiquent un effet d� presseur du syst� me nerveux central dans les � tudes de toxicit�  aigu�  et 
subaigu� . L'administration r� p� t� e de fortes doses a induit des atteintes h� patiques chez le chien. Par 
ailleurs, le citrate de tri� thyle est rapidement m� tabolis�  en � thanol, en mono-, diesters et finalement 
en acide citrique qui est un ch� lateur du calcium. Les donn� es publi� es n'indiquent pas d'effet 
hypocalc� miant, mais cet effet ne semble pas avoir � t�  sp� cifiquement recherch� . 

4.1.4. Ac� toxycitrate de tributyle [11] 

 
Le pouvoir irritant de l'ac� toxycitrate de tributyle a � t�  � tudi�  chez 59 volontaires humains : 
l'application de 0,4 mL sous pansement occlusif pendant 24 heures n'a pas produit d'irritation ; la 
r� p� tition des applications, 3 fois par semaine pendant 3 semaines, non plus. Il n'a pas non plus � t�  
observ�  de sensibilisation. De m� me, chez le cobaye, l'application cutan� e prolong� e de ce solvant 
n'a produit qu'un discret � ryth� me transitoire. Chez le lapin, l'instillation intra-oculaire n'a induit qu'une 
hyperh� mie r� gressive en 3 �  72 heures. Exp� rimentalement, l'administration orale de fortes doses 
d'ac� toxycitrate de tributyle a produit des troubles digestifs et une d� pression du syst� me nerveux 
central, dans plusieurs esp� ces animales. L'ac� toxycitrate de tributyle est rapidement m� tabolis�  en 
butanol, en ac� toxycitrate de mono- et de dibutyle, en citrate de tri-, di- et monobutyle et en acide 
citrique. Bien que ces effets n'aient jamais � t�  rapport� s, une acidose m� tabolique et possiblement, 
une hypocalc� mie sont attendues en situation d'intoxication aigu� . Chez le lapin et chez la souris, 
l'administration r� p� t� e d'ac� toxycitrate de tributyle a produit une an� mie, sans d� pression m� dullaire 
associ� e. Ce type d'effet n'a pas � t�  observ�  chez le rat, mais dans cette esp� ce, l'administration 
r� p� t� e a � t�  responsable d'une h� patom� galie sans signe de cytolyse. L'exposition r� p� t� e de rats 
par voie respiratoire a produit une irritation des voies a� riennes, mais pas d'effet syst� mique 
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significatif. Des effets mutag� nes ont � t�  recherch� s in vitro sur procaryotes et cellules de 
mammif� res : tous les tests r� alis� s sont n� gatifs. Une � tude sur deux g� n� rations chez le rat n'a pas 
montr�  d'effets de l'ac� toxycitrate de tributyle sur la fertilit�  ou sur le d� veloppement fœtal. 
 

4.1.5. Phtalate de dibutyle [8, 12] 

 
Le phtalate de dibutyle est faiblement irritant, mais en cas d'exposition �  des a� rosols ou de projection 
oculaire, des cas de conjonctivite sont rapport� s. De m� me, une dermite d'irritation est possible, en 
cas de contact cutan� , prolong�  ou r� p� t�  ; l'ingestion produit des douleurs et une inflammation 
oropharyng� e, des douleurs abdominales, des vomissements et une diarrh� e. Le phtalate de dibutyle 
n'est pas sensibilisant. L'intoxication aigu�  syst� mique se traduit par une d� pression du syst� me 
nerveux central (syndrome � brieux, puis coma) et une acidose m� tabolique. Dans deux cas publi� s, 
une k� rato-conjonctivite et une atteinte r� nale (h� maturie, leucocyturie, prot� inurie) transitoires ont � t�  
observ� es apr� s une prise orale. Dans plusieurs esp� ces de petits rongeurs, l'administration r� p� t� e 
de phtalate de dibutyle a produit des alt� rations fonctionnelles, puis des tumeurs h� patiques. Ces 
effets r� sultent d'une induction peroxysomale qui ne serait pas observable chez l'homme, auquel cas 
les effets canc� rog� nes du phtalate de dibutyle observ� s chez le rat et souris, ne seraient donc pas 
extrapolables. L'administration r� p� t� e de phtalate de dibutyle a � galement produit une an� mie 
p� riph� rique et des l� sions testiculaires dans plusieurs esp� ces animales. L'exposition r� p� t� e a 
alt� r�  la fertilit�  des m� les et/ou des femelles trait� es dans plusieurs esp� ces. L'exposition pendant la 
vie fœtale est responsable de signes de f� minisation des fœtus masculins (diminution de la distance 
anog� nitale, cryptorchidie, alt� rations testiculaires histologiques et fonctionnelles) ; ce sont des effets 
document� s dans plusieurs esp� ces animales et chez l'homme. Dans l'Union europ� enne, le phtalate 
de dibutyle appartient �  la cat� gorie 3 (2 CLP) des agents toxiques pour la fertilit�  et �  la cat� gorie 2 
(1B CLP) des agents toxiques pour le d� veloppement. En raison de ce dernier classement, sa 
pr� sence �  des concentrations � gales ou sup� rieures �  0,5 % (prochainement 0,3 %), dans des 
m� langes accessibles au grand public est interdite. 
 

4.1.6. Phtalate de dim� thyle [8, 13] 

 
Exp� rimentalement, le phtalate de dim� thyle n'est pas irritant pour les yeux et la peau. L'intoxication 
aigu�  syst� mique se traduit par une d� pression du syst� me nerveux central (syndrome � brieux, puis 
coma) et probablement une acidose m� tabolique (ce n'est pas rapport�  mais m� taboliquement 
pr� visible). L'administration r� p� t� e, contrairement �  celle du phtalate de dibutyle, n'a pas produit 
d'effets h� matologiques ou testiculaires. De m� me, les � tudes r� alis� es ne montrent pas d'effet du 
phtalate de dim� thyle sur la fertilit� , la gestation ou le d� veloppement. 
 

4.1.7. Alcool tert-butylique [14] 

 
Il n'y a pas d'� tude sp� cifique du pouvoir irritant du tert-butanol, mais par analogie avec les autres 
isom� res de l'alcool butylique, on peut pr� voir qu'il soit faiblement irritant pour la peau et mod� r� ment 
irritant pour les muqueuses oculaires. L'intoxication aigu�  syst� mique se traduit par des troubles de 
conscience (le tert-butanol est l'isom� re du butanol qui a les plus puissants effets d� presseurs du 
syst� me nerveux central, plus marqu� s que ceux de l'� thanol) et par une acidose m� tabolique. 
L'exposition r� p� t� e au tert-butanol a induit des atteintes tubulaires r� nales chez le rat m� le, mais 
c'est un effet sp� cifique de l'esp� ce et du genre (il n'est pas extrapolable �  l'homme). Chez les rats et 
les souris des deux sexes, l'administration r� p� t� e de tert-butanol s'accompagne aussi de l� sions 
inflammatoires de l'arbre urinaire. Bien que ce type d'effet ne soit pas document�  par des � tudes 
exp� rimentales et/ou � pid� miologiques, l'exposition r� p� t� e et prolong� e au tert-butanol a, 
probablement, aussi les effets neurotoxiques rapport� s avec tous solvants organiques et pourrait donc 
� tre �  l'origine d'une d� t� rioration intellectuelle, ainsi que de troubles de l'humeur et de la 
personnalit� . Les � tudes disponibles ne montrent pas d'effet t� ratog� ne du tert-butanol ou d'effets sur 
la fertilit� . L'administration orale r� p� t� e de ce solvant �  des rats et des souris, pendant 2 ans, a induit 
des ad� nomes et des ad� nocarcinomes r� naux chez les rats m� les, des ad� nomes thyroïdiens chez 
les souris femelles ; ces effets tumorig� nes sont consid� r� s comme n'� tant pas extrapolables �  
l'homme ; le tert-butanol n'est class�  pour ses effets canc� rog� nes par aucun organisme national ou 
international. 
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4.1.8. Peroxyde d’hydrogène [15] 

 
L'eau oxyg� n� e est un irritant. Cet effet est d'autant plus marqu�  que la concentration de la solution 
de peroxyde d'hydrog� ne et la quantit�  au contact de la peau ou des muqueuses sont plus � lev� es et 
que le temps de contact est plus prolong� . Dans le cas des agents luminescents, le peroxyde 
d'hydrog� ne est pr� sent dans l'activateur �  une concentration habituellement inf� rieure �  3 %. Le 
volume total de l'activateur dans les dispositifs luminescents n'est g� n� ralement que de quelques 
millilitres. Le contact direct avec des solutions de 1 �  3 % de peroxyde d'hydrog� ne ne produit qu'une 
irritation mod� r� e et transitoire. D'autres effets nocifs du peroxyde d'hydrog� ne peuvent r� sulter de sa 
capacit�  �  lib� rer de l'oxyg� ne gazeux, ce qui peut � tre �  l'origine d'embolies gazeuses mais ce n'est 
une complication attendue qu'en cas d'ingestion d'une solution concentr� e (> 10 %) ou de prises 
massives de solutions dilu� es, deux � ventualit� s que la formulation et le conditionnement des 
dispositifs luminescents rendent improbables. 
 

4.1.9. Salicylate de sodium [16] 

 
La toxicit�  du salicylate de sodium est semblable �  celle de l'aspirine. Une intoxication aigu�  est 
attendue pour des prises d'au moins 100 mg/kg chez l'enfant, 5-10 g chez l'adulte et des 
complications s� v� res sont possibles au-del�  de 15 g chez l'adulte, de 250 mg/kg chez l'enfant. En 
cas d'ingestion r� p� t� e, la dose maximale sans effet chez le rat est de 80 mg/kg/j. Le salicylate de 
sodium est un composant minoritaire de l'activateur des dispositifs luminescents où sa concentration 
est voisine de 1 % ; le volume total de la solution activatrice dans les dispositifs n'est g� n� ralement 
que de quelques millilitres. En cons� quence, il n'est pas attendu d'effets toxiques syst� miques 
significatifs du fait de la pr� sence de salicylate de sodium. En revanche, celle-ci pourrait � tre �  
l'origine d'effets ind� sirables en cas d'inhalation ou d'ingestion, chez les personnes intol� rantes �  
l'aspirine ou aux autres anti-inflammatoires non st� roïdiens (AINS). Les solutions de concentration 
inf� rieure ou � gale �  2 % ne sont pas irritantes pour la peau et sont faiblement irritantes pour les yeux. 
 

4.1.10. Oxalate de bis(2,4,5-trichloroph� nyl-6-carbopentoxyph� nyle) [CPPO] 

 
Aucune information toxicologique n'est disponible sur ce polyester, mais son hydrolyse rapide lors de 
la mise en œuvre du dispositif est pr� vue et elle est � galement attendue en cas d'absorption, m� me 
en l'absence d'ajout de l'activateur (le CPPO constitue 15-25 % de la solution m� re). Les ultimes 
produits d'hydrolyse sont le n-pentanol, l'acide oxalique et l'acide 2,3,5-trichlorosalicylique. Ces 3 
substances sont irritantes.  
En outre, l'acide oxalique est un ch� lateur du calcium et du magn� sium, ce qui pourrait th� oriquement 
� tre �  l'origine de complications cardiaques et neurologiques ; il a aussi une toxicit�  tubulaire r� nale. 
Cependant, l'acide oxalique, dans l'hypoth� se d'une hydrolyse compl� te du CPPO, ne repr� senterait 
qu'un peu moins de 12 % de la masse de ce dernier, qui ne constitue lui-m� me que 25 % ou moins de 
la solution-m� re du dispositif luminescent, laquelle est pr� sente en quantit�  habituellement inf� rieure 
�  10 mL. Autrement dit, la dose maximale d'acide oxalique ing� r� e, dans l'hypoth� se pessimiste de la 
prise de tout un conditionnement, serait d'environ 300 mg. Les intoxications syst� miques font suite �  
des prises de plusieurs centaines de milligrammes ; chez l'adulte, les cas s� v� res sont rapport� s 
apr� s des ingestions de plusieurs grammes (souvent plus de 10 g) [17].  
La toxicit�  de l'acide 2,3,5-trichlorosalicylique n'est pas connue ; elle est probablement en partie 
semblable �  celle de l'aspirine. Ce produit d'hydrolyse pourrait repr� senter au maximum environ 63 % 
de la masse du CPPO. Dans la m� me hypoth� se maximalisante que pr� c� demment, la dose 
maximale ing� r� e serait alors d'environ 1,5 g. Si la toxicit�  de l'acide trichlorosalicylique est du m� me 
ordre de grandeur que celle de l'acide salicylique, le risque d'effets toxiques aigus m� dicalement 
pr� occupants est n� gligeable chez l'adulte, faible chez le jeune enfant. 
 

4.1.11. Colorants 

 
Parmi les colorants identifi� s comme possiblement pr� sents dans les solutions-m� res des dispositifs 
luminescents (voir 3.1.), le seul pour lequel on dispose d'informations toxicologiques est la Rhodamine 
B [18].  
La Rhodamine B a induit des mutations dans plusieurs souches de Salmonella typhimurium, apr� s 
activation m� tabolique, mais des tests utilisant ces souches et d'autres sont n� gatifs ; de m� me, les 
r� sultats obtenus dans divers syst� mes utilisant des cellules de mammif� res en culture sont 
discordants ; il est possible que les tests positifs s'expliquent par la pr� sence d'impuret� s dans les 
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pr� parations employ� es. L'administration orale r� p� t� e, pendant 29 mois, de Rhodamine B dans 
l'alimentation de rats des deux sexes a induit des ad� nomes et des ad� nocarcinomes thyroïdiens 
chez les m� les. Dans une autre � tude utilisant la m� me voie d'administration, la m� me esp� ce et la 
m� me souche de rats, pendant 27-29 mois, une augmentation de l'incidence des astrocytomes a � t�  
observ� e chez les m� les recevant la plus forte dose. Dans une troisi� me � tude, utilisant la m� me 
m� thode, mais chez la souris, pendant 22 mois chez les m� les et 25 chez les femelles, une 
augmentation du risque d'ad� nocarcinomes h� patocellulaires a � t�  rapport� e. Ces � tudes n'ont pas 
� t�  � valu� es par le Centre international de recherche sur le cancer ou un autre organisme expert de 
l'� valuation des effets canc� rog� nes. Leurs r� sultats doivent � tre interpr� t� s avec prudence, car d'une 
part, seul un r� sum�  des rapports est consultable, d'autre part deux des types de tumeurs (cancers 
thyroïdiens et h� patiques) n'ont � t�  observ� s que dans des esp� ces qui ont une sensibilit�  particuli� re 
�  ce type d'effet et la reproductibilit�  des effets chez le rat est m� diocre (les deux � tudes sont 
positives, mais les tumeurs induites sont diff� rentes, bien que la voie d'administration et la souche de 
rats soient semblables). 
Quel que soit le colorant dans la solution-m� re, sa concentration est inf� rieure �  0,5 %. En 
cons� quence, le risque d'effets aigus dose-d� pendants semble limit� . En revanche, on peut 
l� gitimement � tre pr� occup�  par le risque �  terme d'expositions uniques ou r� p� t� es �  ces colorants. 
En effet, certains d'entre eux sont des d� riv� s d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 
comportant au moins 4 cycles aromatiques accol� s (par exemple, le rubr� ne, le N,N'-bis(2,6-
diisopropylph� nyl)-3,4,9,10-p� ryl� net� tratracarboxydiimide, Lumogen red F300) et les HAP 
g� notoxiques et canc� rog� nes appartiennent g� n� ralement �  ce sous-groupe. En outre, le principe de 
la mise en œuvre des syst� mes chimioluminescents est d' « activer » ces colorants : de leur transf� rer 
de l'� nergie qui met leurs � lectrons en � tat d'excitation. La r� activit�  de ces colorants sous leur forme 
activ� e et quand ils sont mis au contact avec d'autres mol� cules organiques et en particulier, avec 
des constituants de la mati� re vivante (prot� ines, acides nucl� iques), est (� videmment) � galement 
inconnue. 
 

5. Discussion 

Les dispositifs luminescents ont � t�  introduits sur le march�  �  la fin des ann� es 1960, initialement 
comme sources d'� clairage transitoires sur des sites ou dans des situations où des sources 
� lectriques n'� taient pas possibles ou moins facilement utilisables : par exemple, sur les champs de 
bataille, sous l'eau, ou dans des tunnels. Avec l'usage, les emplois se sont diversifi� s : des dispositifs 
luminescents ont � t�  utilis� s sur leurs flotteurs par les p� cheurs �  la ligne qui voulait op� rer la nuit, par 
les golfeurs et les joueurs de badminton afin de mieux visualiser respectivement leurs balles ou leurs 
volants, en soir� e, par les randonneurs comme � clairage de secours… Ils ont surtout � t�  de plus en 
plus largement employ� s �  des fins d� coratives, dans les bars de nuit, les discoth� ques et les f� tes 
de plein air, pour la production d'� l� ments de vaisselle festive et � ph� m� re (agitateur de cocktails, par 
exemple) et celles de bijoux d'un soir. 
 
Ces dispositifs fonctionnent sur le principe de la chimioluminescence. La chimioluminescence est la 
g� n� ration d'un rayonnement lumineux par une r� action chimique. La plupart des r� actions chimiques 
produisent de l'� nergie qui est dissip� e sous forme de chaleur : elles sont exothermiques. Dans une 
r� action chimioluminescente, l'� nergie est transmise �  une substance qui est mise dans un � tat 
d'excitation � lectronique. Pour retrouver son � tat stable elle � met un photon. Il existe plusieurs 
syst� mes de production de chimioluminescence. Le plus utilis� , parce que c'est celui qui est le plus 
efficace en termes d'� clairage, est la r� action du peroxyde d'hydrog� ne avec un oxalate organique. 
L'inventeur de ce syst� me est un employ�  d'American Cyanamid, �  la fin des ann� es 1960 et la firme 
l'a commercialis�  sous le nom de Cyalume� . Dans ce syst� me, le dispositif est constitu�  de deux 
parties :  

- un compartiment qui contient l'oxalate organique (usuellement, l'oxalate de bis(2,4,5-
trichloroph� nyl-6-carpopentoxyph� nyle) [CPPO]) et le colorant luminophore, sous sa forme 
stable (« inactiv� e »), dans un solvant (initialement, le phtalate de dibutyle, qui a 
ult� rieurement � t�  remplac�  par d'autres esters, en raison de sa toxicit�  pour la reproduction, 
dans la plupart des dispositifs fabriqu� s en Europe et en Am� rique du nord, mais qui peut 
encore � tre pr� sent dans des articles import� s d'Asie du sud-est) ; 

- un second compartiment qui renferme l'activateur, le peroxyde d'hydrog� ne, avec un 
catalyseur (habituellement, le salicylate de sodium) dans un autre solvant (initialement le 
phtalate de dim� thyle, de plus en plus souvent remplac�  par d'autres esters et/ou le tert-
butanol). 

Le m� lange des deux parties provoque une r� action en chaîne [19]. A la premi� re � tape, l'attaque de 
l'oxalate par le peroxyde d'hydrog� ne forme un peroxyoxalate instable qui forme spontan� ment 
(phase 2), un ester d'acide trichlorosalicylique et de la 1,2-diox� tanedione. Celle-ci forme un complexe 
avec le colorant luminophore qui lui transf� re un � lectron ; ce dernier lui est restitu�  sous forme 



   - 22 - 

excit� e (phases 3a et 3b). Pendant cette op� ration, la 1,2-diox� tanedione est d� truite et cette r� action 
lib� re deux mol� cules de dioxyde de carbone (phase 4). Enfin, le colorant excit�  retrouve son � tat 
stable, en � mettant de la lumi� re (phase 5). La figure 6 montre cette r� action en chaîne : la premi� re 
ligne condense les phases 1 et 2 ; la seconde les phases 3 et 4 ; la derni� re repr� sente l'� tape 
terminale. 
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Figure 6 : M� canisme de l'activation des syst� mes luminescents �  base de CPPO 
 

Les articles commercialis� s sont g� n� ralement constitu� s d'un b� tonnet de mati� re plastique souple 
ou semi rigide qui renferme la solution-m� re (avec l'oxalate et le colorant) et une ampoule de verre 
contenant l'activateur. Les volumes des deux conteneurs sont dans un rapport d'environ 3 :1. Au 
moment de la mise en œuvre, le tube externe est manipul�  de sorte �  briser l'ampoule interne ce qui 
met en contact les deux pr� parations et initie la r� action en chaîne d� crite ci-dessus. Pour fabriquer 
des bijoux ou des � l� ments de d� coration, les vendeurs peuvent reconditionner le m� lange des deux 
composants, apr� s avoir initi�  la r� action de chimioluminescence. 
 
Contexte de survenue des expositions 
Depuis la mise sur le march�  des articles luminescents, des accidents d'exposition aux m� langes 
luminescents ont � t�  rapport� s d� s la mise sur le march�  de ces produits, au d� but des ann� es 1970. 
Leur fr� quence s'est progressivement accrue, parall� lement �  l'extension des applications et des 
utilisations de ces dispositifs et particuli� rement, au cours des deux derni� res d� cennies. Notre � tude 
indique une rapide augmentation du nombre des cas connus des CAPTV fran� ais �  partir de 2004-
2005 et le syst� me de toxicovigilance allemand a rapport�  un ph� nom� ne semblable en Allemagne, �  
la fin des ann� es 2000 [7]. Cette � volution traduit principalement l‘emploi de plus en plus fr� quent de 
dispositifs luminescents pour la production d'� l� ments de d� coration, de vaisselle festive ou de bijoux 
d'un soir. L'exposition g� n� ralement festive explique la distribution temporelle h� t� rog� ne des 
accidents :  

- dans notre � tude, c'est de juin �  août et en d� cembre que les cas sont les plus fr� quents, 
parce que ce sont les p� riodes où les sorties nocturnes festives sont les plus fr� quentes ; de 
m� me, des � tudes nord-am� ricaines [4,6] ont montr�  qu'aux USA, c'est au mois de juillet, �  
l'occasion de la f� te nationale et en octobre-novembre, autour d'Halloween que les cas 
d'exposition sont les plus nombreux ; 

- de m� me, notre s� rie indique que les accidents d'exposition sont deux fois plus fr� quents le 
week-end ; 

- elle montre que le dans la journ� e, le pic est entre 18 et 24 heures ; comme c'est le cas pour 
l'ensemble des expositions accidentelles �  des agents chimiques, il existe un deuxi� me pic en 
fin de matin� e et d� but d'apr� s-midi, mais il est beaucoup moins marqu�  ; la nature m� me du 
dispositif et le caract� re � ph� m� re de la luminescence expliquent cette distribution dans la 
journ� e. 

 



   - 23 - 

Dans notre � tude, les victimes d'expositions accidentelles �  des dispositifs luminescents sont 
majoritairement des enfants � g� s de 1 �  9 ans (87 % des cas). La grande fr� quence des expositions 
accidentelles �  des agents chimiques entre 1 et 4 ans est classique : c'est l'� ge auquel les enfants ont 
acquis suffisamment d'autonomie pour � chapper �  la surveillance de leur entourage adulte et ont, en 
outre, une activit�  exploratrice intensive, associ� e �  une activit�  main-bouche syst� matique ainsi 
qu'une compl� te inconscience des risques. Ils deviennent plus accessibles au discours pr� ventif 
apr� s 4 ans et pour la plupart des agents chimiques, la fr� quence des expositions accidentelles 
diminue alors drastiquement. Ce n'est pas le cas des expositions �  des dispositifs luminescents qui 
int� ressent suffisamment les 5-9 ans, pour qu'ils continuent de les manipuler fr� quemment, de les 
casser et de se contaminer. 
 
Symptomatologie 
Cette � tude et les publications ant� rieures, issues de divers pays [4-7], montrent que les expositions �  
des liquides luminescents sont des accidents habituellement b� nins. Dans notre s� rie, elles n'ont � t�  
responsables de contaminations symptomatiques que dans 34 % des cas de la BNCI, alors que 
pendant la m� me p� riode, plus de 37 % des expositions tous agents confondus, l'� taient ; les 
expositions �  des dispositifs luminescents ne justifiaient une intervention m� dicale que dans 21 % des 
cas (vs 53 %). 
 
Les signes d'irritation oculaire ou cutan� e faisant suite �  une projection accidentelle de liquide 
luminescent sont presque toujours discrets et transitoires, dans cette s� rie et dans celles 
pr� c� demment publi� es [4,6,7]. Ils sont rapidement calm� s par un simple rin� age �  l'eau prolong�  
(10-15 minutes), quand celui-ci est pr� coce. Deux cas de brûlure du 2� me degr�  ont n� anmoins � t�  
rapport� s : dans l'un d'entre eux, une exposition prolong� e �  une grande quantit�  de liquide 
luminescent est document� e. 
Les donn� es exp� rimentales disponibles [Cyanamid SA, communication personnelle ; 1-3] confirment 
cet effet irritant discret en cas de contact bref et la possibilit�  de brûlures du 2� me degr�  lorsque le 
contact est prolong�  [3]. 
 
Les ingestions de liquides luminescents sont le type d'incident le plus souvent rapport�  aux CAPTV, 
dans cette s� rie et dans celles pr� c� demment publi� es. Cela n'implique pas n� cessairement que ce 
soit le plus fr� quent, mais c'est certainement celui qui inqui� te le plus les victimes et /ou leur 
entourage, m� me si les expositions par voie orale sont moins souvent symptomatiques que celles qui 
r� sultent de projections cutan� es ou oculaires. Les effets observ� s apr� s ingestion de liquide 
luminescent traduisent g� n� ralement seulement une irritation mod� r� e oropharyng� e digestive. Dans 
cette s� rie, les quelques cas de signes cutan� s ou oculaires faisant suite �  une ingestion sont 
probablement imputables �  une contamination locale associ� e, non sp� cifi� e dans nos observations.  
 
Deux cas plus graves sont rapport� s : 

- un cas de crise d'asthme, survenue chez une malade asthmatique de 22 ans et rapidement 
contr� l� e par le traitement bronchodilatateur habituel ; il n'y a pas eu d'examen m� dical de 
cette jeune femme ; un lien causal direct avec l'exposition au liquide luminescent et le 
diagnostic m� me de crise d'asthme sont incertains ; 

- un cas de trouble de conscience chez une enfant de 9 ans, apr� s ingestion d'une quantit�  
inconnue de liquide luminescent ; la composition chimique des dispositifs luminescents est 
compatible avec ce type de manifestation, �  condition qu'une quantit�  suffisante du m� lange 
ait � t�  ing� r� e ; une telle contamination d'un jeune enfant est improbable, si elle est 
accidentelle, en raison du goût d� sagr� able de ces pr� parations ; dans le cas particulier de 
l'observation rapport� e, on est surpris de l'absence de troubles digestifs qui sont les 
premi� res manifestations associ� es �  l'ingestion de ces m� langes irritants ; l'observation 
disponible est pauvrement document� e : on ne dispose, en particulier, pas des r� sultats des 
examens compl� mentaires qui auraient dû � tre pratiqu� s pour rechercher des signes 
biologiques associ� s et pour � liminer les principaux diagnostics diff� rentiels ; de m� me, 
l'� volution est inconnue ; globalement, l'existence d'un lien causal entre l'exposition au 
dispositif luminescent et le coma est douteuse. 

 
Les manifestations observ� es apr� s ingestion de liquides luminescents, dans les s� ries de cas 
ant� rieurement publi� es [4-7], sont � galement des signes d'irritation discr� te ou mod� r� e des voies 
digestives. Des manifestations d'intoxication syst� mique sont rarement rapport� es dans notre s� rie : 
outre le cas de coma discut�  ci-dessus, 2 cas de somnolence, 14 cas de c� phal� es et 9 cas 
d'hyperthermie, dont l'imputabilit�  �  l'exposition aux m� langes luminescents est toujours douteuse 
(principalement parce que les diagnostics diff� rentiels possibles n'ont pas � t�  � limin� s). Un seul cas 
de somnolence pouvant faire � voquer une intoxication syst� mique b� nigne a � t�  ant� rieurement 
rapport�  [7].  
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Comme indiqu�  ci-dessus, une intoxication syst� mique est th� oriquement possible apr� s l'ingestion 
de liquides luminescents, parce que la plupart des composants sont bien absorb� s par voie digestive. 
Le facteur limitant est la quantit�  absorb� e, g� n� ralement tr� s faible, en raison du caract� re 
accidentel de la prise et du goût d� sagr� able de ces produits. M� me en cas d'ingestion volontaire, la 
plupart des dispositifs disponibles ne permettraient qu'une prise de quelques millilitres (�  10 mL), ce 
qui rend improbable une intoxication aigu�  syst� mique grave, quelles qu'en soient les circonstances 
et (dans l'� tat actuel du march� ) quelle que soit la composition chimique du dispositif luminescent. 
En revanche, m� me si �  notre connaissance ce type d'accident n'a encore jamais � t�  rapport� , des 
r� actions cliniques sont possibles chez les personnes intol� rantes �  l'aspirine et aux AINS, en raison 
de la pr� sence de salicylate de sodium dans de nombreux dispositifs luminescents et de la lib� ration 
d'acide 2,3,5-trichlorosalicylique par hydrolyse du CPPO pr� sent dans la plupart de ceux qui sont 
actuellement sur le march� . Des r� actions allergiques aux colorants sont � galement possibles mais 
n'ont encore jamais � t�  rapport� es. 
Du point de vue de la toxicit�  syst� mique, ce sont les � ventuels effets des liquides luminescents sur la 
reproduction, leur g� notoxicit�  et leur canc� rog� nicit�  potentielle qui sont les plus pr� occupants :  

- jusqu'au milieu des ann� es 2000, le principal composant des dispositifs luminescents � tait le 
phtalate de dibutyle, dont de nombreux travaux exp� rimentaux et/ou � pid� miologiques ont 
montr�  des effets toxiques pour la fertilit�  et pour le d� veloppement ; dans l'Union 
europ� enne, il est class�  dans la cat� gorie 2 (1B CLP) des agents probablement toxiques 
pour le d� veloppement chez l'homme et dans la cat� gorie 3 (2 CLP) des agents toxiques pour 
la fertilit�  ; le premier de ces classements impose, en principe, que les produits accessibles au 
public en contiennent moins de 0,5 % ; en cons� quence, le phtalate de dibutyle a � t�  
substitu�  dans les dispositifs luminescents fabriqu� s dans l'Union europ� enne ou en 
Am� rique du nord ; en revanche, il peut encore � tre pr� sent dans des produits import� s 
d'autres parties du monde, en particulier d'Asie du sud-est ; 

- aucune information n'est disponible sur la g� notoxicit�  et la canc� rog� nicit�  de la plupart des 
colorants utilis� s dans les dispositifs luminescents ; or beaucoup d'entre eux appartiennent au 
groupe des HAP comportant au moins 4 cycles accol� s, qui sont tr� s souvent g� notoxiques et 
canc� rog� nes ; en outre, le principe de la mise en ú uvre des syst� mes chimioluminescents 
est d'« activer » ces colorants c©est-� -dire de leur transf� rer de l'� nergie qui met leurs 
� lectrons en � tat d'excitation ; la r� activit�  des colorants « activ� s », quand ils sont mis au 
contact avec d'autres mol� cules organiques et en particulier, avec des constituants de la 
mati� re vivante (prot� ines, acides nucl� iques) est � galement inconnue. 

 

6. Conclusions 

1 – Les dispositifs luminescents distribu� s en France sont multiples. Les CAPTV n'ont probablement 
pas connaissance de la totalit�  de tous ceux qui sont r� ellement utilis� s. Les produits commerciaux 
impliqu� s sont difficilement rep� rables car beaucoup des dispositifs distribu� s (bijoux d'un jour, 
� l� ments de d� coration…) sont pr� par� s en d� conditionnant les produits initiaux.  
 
2 – Les CAPTV ne disposent de la composition compl� te que d'une partie des produits commerciaux 
dont ils ont rep� r�  la pr� sence sur le march�  fran� ais, parce que certains d'entre eux sont import� s de 
pays lointains o�  les producteurs font la sourde oreille aux demandes d'information des CAPTV et des 
responsables de l'importation dans l'Union europ� enne. 
 
3 – Malgr�  des variations qualitatives et quantitatives possibles, les compositions des diff� rents 
dispositifs commercialis� s pour lesquels elles sont connues sont assez semblables :  

- un compartiment contient un oxalate organique (g� n� ralement l'oxalate de bis(2,4,5-
trichloroph� nyl-6-carpopentoxyph� nyle) [CPPO]) et un colorant luminophore sous sa forme 
inactiv� e ; celui-ci est fr� quemment un HAP mais des agents appartenant �  d'autres familles 
chimiques sont possibles ; les deux mati� res actives sont en solution dans un solvant 
organique : autrefois, g� n� ralement, le phtalate de dibutyle ; aujourd'hui, ce dernier peut � tre 
remplac�  par le benzoate de butyle, l'ac� toxycitrate de tributyle, voire le phtalate de 
dim� thyle ; 
- le deuxi� me compartiment renferme un activateur, le peroxyde d'hydrog� ne et un catalyseur 
(g� n� ralement, le salicylate de sodium), dans un solvant (phtalate de dim� thyle, benzoate de 
propyle, citrate de tri� thyle). 

La luminescence est produite en m� langeant les deux composants. Elle est transitoire. 
 
4 – Les dispositifs luminescents ont � t�  mis sur le march�  �  la fin des ann� es 1960 et les premiers 
cas d'exposition accidentelle ont � t�  rapport� s �  des centres antipoison peu de temps apr� s. La 
premi� re publication de cas est beaucoup plus tardive puisqu'elle ne date que du milieu des ann� es 
1990. En France et dans d'autres pays d� velopp� s, le nombre de cas notifi� s aux CAPTV et aux 
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syst� mes de toxicovigilance a rapidement augment�  au cours de la derni� re d� cennie, ce qui ne 
traduit probablement qu'une utilisation de plus en plus fr� quente des dispositifs luminescents dans la 
population g� n� rale. 
 
5 – Les principaux emplois de ces dispositifs par la population g� n� rale � tant festifs, les accidents 
d'exposition sont principalement observ� s en soir� e, pendant les week-ends, les p� riodes estivale et 
des f� tes de fin d'ann� e. 
 
6 – La population la plus expos� e est celle des enfants � g� s de 1 �  9 ans. 
 
7 – Les accidents d'exposition aigu�  �  des agents luminescents sont g� n� ralement b� nins, au moins 
dans les heures suivant l'exposition. Ils ne produisent habituellement qu'une irritation locale mod� r� e, 
quelle que soit la voie d'exposition. Un rin� age �  l'eau pr� coce et abondant (10-15 minutes) suffit �  
pr� venir toute complication et permet une gu� rison compl� te en quelques heures, en cas de 
contamination cutan� e ou oculaire. 
 
8 – En cas d'ingestion accidentelle, le risque d'intoxication aigu�  syst� mique est faible, parce que 
g� n� ralement la quantit�  ing� r� e est � galement faible. Une prise de plusieurs millilitres par un enfant 
justifierait une surveillance m� dicalis� e de quelques heures car une intoxication aigu�  par les solvants 
de la pr� paration serait possible. 
 
9 – En cas d'exposition d'une femme enceinte, la recherche de la composition exacte du m� lange 
luminescent est n� cessaire pour v� rifier l'absence d'agent toxique connu pour leurs effets sur le 
d� veloppement fú tal. 
 
10 – La g� notoxicit�  et la canc� rog� nicit�  des colorants utilis� s dans les dispositifs luminescents sont 
g� n� ralement inconnues. La structure chimique de plusieurs d'entre eux est en faveur d'effets 
possibles de ce type. Il serait justifi�  d'exiger des distributeurs qu'ils v� rifient que les colorants 
employ� s dans les dispositifs luminescents et leurs formes activ� es n'ont pas d'effet g� notoxique 
avant d'envisager leur diffusion dans la population g� n� rale. En effet, l'absence de donn� es 
disponibles n'� quivaut pas �  l'absence d'effets d� montr� s ou suspect� s. 
 
11 – De m� me, il est souhaitable de v� rifier que les dispositifs import� s respectent la r� glementation 
europ� enne et en particulier, ne contiennent pas de substances class� es CMR de cat� gorie 1 ou 2. 
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Annexes  

ANNEXE 1. COURRIER DE SAISINE DU CCTV 
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ANNEXE 2. BASE NATIONALE DES CAS D’ INTOXICATION (BNCI) : ANTERIORITE DES 

DONNEES PAR CENTRE ANTIPOISON 

 
 

Centre antipoison et de toxicovigilance P� riode d'alimentation de la base 
Angers Novembre 1999 – aujourd'hui 
Bordeaux Septembre 2007 – aujourd'hui 
Lyon Novembre 1999 – aujourd'hui 
Marseille Janvier 2002 – aujourd'hui 
Nancy Novembre 1999 – aujourd'hui 
Paris Ao	 t 1999 – aujourd'hui 
Rennes Janvier 1999 – aujourd'hui 
Strasbourg F� vrier 2007 – aujourd'hui 
Toulouse Janvier 2000 – aujourd'hui 
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ANNEXE 3. PROJECTIONS OCULAIRES. CAS SYMPTOMATIQUES DE LA BNCI  POUR L ’ANNEE 

2010 

 
Âge 

(ann� es)/Sexe 
 

 
Produit 

 
Exposition 

 
Symptômes et � volution 

6/M B� tonnet 
luminescent 

Projection d'une goutte 
�  l'ouverture du tube 
luminescent 

Sensation d'irritation et hyperh� mie conjonctivale. 
Rin� age abondant �  l'eau, imm� diat. Pas de 
consultation ophtalmologique (malgr�  le conseil 
du CAP). Plus de g� ne et plus d'hyperh� mie le 
lendemain. 

3/M Collier 
luminescent 

Projection d'une goutte 
�  la rupture du collier 
avec lequel il jouait 

Douleur et pleurs imm� diats. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Le lendemain, plus de plaintes et pas 
d'hyperh� mie conjonctivale. 

37/F Cyalume light 
stick
  

Projection oculaire.  
Circonstances NP. 

Douleur oculaire, 5 minutes apr� s l'accident. 
Rin� age imm� diat et consultation ophtalmologique 
con-seill� s. 
Évolution inconnue. 

3/M B� tonnet 
luminescent 

Projection d'une goutte 
�  l'ouverture du tube 
luminescent 

Projection d'une goutte �  l'ouverture du tube 
luminescent. 
Plus de g� ne et plus d'hyperh� mie le lendemain. 

3/F Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur imm� diate. Pas d‘examen 
ophtalmologique. 
Rin� age �  l'eau conseill� . 
Evolution inconnue 

6/M Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur imm� diate. Hyperh� mie conjonctivale. 
Examen ophtalmo-logique et rin� age �  l'eau 
conseill� s. Evolution inconnue 

10/M Bijou 
luminescent 

Projection oculaire au 
per� age du tube 

Douleur imm� diate. Hyperh� mie conjonctivale. 
Examen ophtalmo-logique et rin� age �  l'eau 
conseill� s. Evolution inconnue 

2/M Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur imm� diate. Hyperh� mie conjonctivale. 
Rin� age �  l'eau imm� diat. 
Gu� rison le lendemain. 

5/F Bracelet 
luminescent 

Projection d'une goutte 
�  l'ouverture du tube 
luminescent 

Douleur imm� diate. Pas d'hyper-h� mie 
conjonctivale. Rin� age abondant �  l'eau. Plus de 
plaintes au d� cours et pas d'hyperh� mie 
conjonctivale. 

20/F Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 5 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat et 
consultation ophtalmologique con-seill� s. 
Evolution inconnue. 

7/M Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 5 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat et 
consultation ophtalmologique con-seill� s. 
Evolution inconnue. 

9/F Cyalume light 
stick
  

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 5 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat et 
consultation ophtalmologique con-seill� s. 
Evolution inconnue. 

6/M B� tonnet 
luminescent 

À port�  �  ses yeux, ses 
mains contami-n� es 
par la rupture du tube. 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 5 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat 
conseill� . 
Evolution inconnue. 

7/F Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 5 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat et 
consultation ophtalmologique con-seill� s. 
Evolution inconnue. 

10/F Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire imm� diate. Rin� age �  l'eau 
conseill� . 
Evolution inconnue. 

2/F Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat et 
consultation ophtalmologique con-seill� s. 
Evolution inconnue. 
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5/M Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat et 
consultation ophtalmologique con-seill� s. 
Evolution inconnue. 

6,5/F Bracelet 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat au 
s� rum physiologique.  
Plus de plainte ni d'hyperh� mie conjonctivale, 
quelques heures plus tard. 

20/F B� tonnet 
luminescent 

Projection oculaire lors 
du per� age du b� tonnet 

Douleur oculaire imm� diate et hyperh� mie 
conjonctivale, 10 minutes apr� s l'accident. 
Rin� age abondant �  l'eau.  
Plus de plainte ni d'hyperh� mie conjonctivale, 
deux heures plus tard. 

4/M Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Plus de plainte ni d'hyperh� mie conjonctivale, 
quelques heures plus tard. 

5/F Bracelet 
luminescent 

Rupture du bracelet 
lors de la manipulation 
par l'enfant et 
projection oculaire 
d'une goutte 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale. 
Rin� age imm� diat �  l'eau.  
Plus de plainte ni d'hyperh� mie conjonctivale, 
quelques heures plus tard. 

3,5/M Bracelet 
luminescent 

Rupture du bracelet 
lors de la manipulation 
par l'enfant et 
projection oculaire 
d'une goutte 

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

14/F Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Plus de plainte ni d'hyperh� mie conjonctivale, 
quelques heures plus tard. 

12/M Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Examen ophtalmologique conseill�  : 
r� sultats NP.  
Gu� rison.  

5/M Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Examen ophtalmologique conseill�  : 
r� sultats NP.  
Gu� rison.  

8/F Bijou 
luminescent 

Circonstances de la 
projection oculaire NP 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Examen ophtalmologique conseill�  : 
r� sultats NP.  
Gu� rison.  

10/M Bijou 
luminescent 

Pendant une sortie 
scolaire. 
Tube perc�  par un 
camarade et projection 
d'une goutte dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Examen ophtalmologique conseill�  : 
r� sultats NP.  
Gu� rison.  

7/F Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Examen ophtalmologique conseill�  : 
r� sultats NP.  
Gu� rison.  

6/M Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Examen ophtalmologique conseill�  : 
r� sultats NP.  
Evolution inconnue. 

10/M Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Examen ophtalmologique conseill�  : 
r� sultats NP.  
Evolution inconnue. 
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5/M Bracelet 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau.  
Evolution inconnue. 

5/F Collier 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire, hyperh� mie conjonctivale et flou 
visuel, 10 minutes apr� s l'accident. Rin� age 
imm� diat �  l'eau.  
Examen ophtalmologique le lendemain : pas de 
l� sion visible. 

38/M Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau et examen ophtalmologique conseill� s : 
r� sultats NP.  
Evolution inconnue. 

3/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

5/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

6/M Bracelet 
luminescent 
Neon-Glo
  

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau.  
Plus de plainte ni d'hyperh� mie conjonctivale, 
quelques heures plus tard. 

9/M Cyalume light 
stick
  

Circonstances NP Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

4/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

9/M Cyalume light 
stick
  

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau et examen ophtalmologique conseill� s.  
Evolution inconnue. 

3/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

5/M Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau.  
Gu� rison. 

10/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Larmoiement, 10 minutes apr� s l'accident. 
Rin� age imm� diat �  l'eau et examen 
ophtalmologique conseill� s.  
Evolution inconnue. 

3/M Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

22/M Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau.  
Gu� rison au d� cours du lavage. 

3,5/M Lumino-stick
  Circonstances NP Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau.  
Gu� rison au d� cours du lavage. 

8/F Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

11/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 
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6/F Bijou 
luminescent 

A port�  �  ses yeux, ses 
mains contami-n� es 
par la rupture du tube. 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 5 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat 
conseill� . 
Evolution inconnue. 

3/F Bijou 
luminescent 

A port�  �  ses yeux, ses 
mains contami-n� es 
par la rupture du tube. 
 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 5 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat 
conseill� .  
Evolution inconnue. 

5/M Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

3/M Neon Glo
  Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il  

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau.  
Disparition des plaintes et de l'hyperh� mie apr� s 
le lavage. 

7/F Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale 
imm� diates, aggrav� es par un rin� age intempestif 
par une solution de chlorhexidine, mis en ú uvre 
par les parents. Imm� diatement apr� s, rin� age 
abondant �  l'eau et �  l'arriv� e en milieu 
hospitalier, 1 heure plus tard : examen 
ophtalmologique normal. 

43/F Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale 
imm� diates. Rin� age abondant �  l'eau.  
Gu� rison au d� cours du rin� age. 

4/F Bijou 
luminescent 

A port�  �  ses yeux, ses 
mains contami-n� es 
par la rupture du tube. 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 5 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat 
conseill� .  
Evolution inconnue. 

3/M B� tonnet 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale 
imm� diates. Rin� age abondant �  l'eau.  
Gu� rison au d� cours du rin� age. 

8/M B� tonnet 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale 
imm� diates. Rin� age abondant �  l'eau 
recommand� . Evolution inconnue. 

18/M Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale 
imm� diates. Rin� age abondant �  l'eau.  
Evolution inconnue. 

15/F LDLC.COM 
Brightstick
  
b� ton rutilant 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale. 
Rin� age abondant �  l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

14/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau et examen ophtalmologique conseill� s.  
Evolution inconnue. 

8/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau et examen ophtalmologique conseill� s.  
Evolution inconnue. 

7/M B� tonnet 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale. 
Rin� age abondant �  l'eau recommand� .  
Evolution inconnue. 

8/M B� tonnet 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale. 
Rin� age abondant �  l'eau.  
Gu� rison au d� cours du lavage. 

6/F B� tonnet 
luminescent 

Tube perc�  et 
projection d'une goutte 
dans l'ú il 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale. 
Rin� age abondant �  l'eau conseill� . 
Evolution inconnue. 

4/M Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projections dans les 
deux yeux 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. Examen ophtalmologique �  H1 et le 
lendemain : pas de l� sion. 
Disparition des plaintes et de l'hyperh� mie en 
quelques minutes apr� s le rin� age. 

10/M Bijou 
luminescent 

Tube perc�  au moment 
de la l'activation du 
colorant et projections 
dans les deux yeux 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. 
Disparition des plaintes et de l'hyperh� mie en 
quelques minutes apr� s le rin� age. 
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5/M Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projections dans les 
deux yeux 

Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

5/M Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire et hyperh� mie conjonctivale, 10 
minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

3/F Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

6/F Cyalume light 
stick
  

Tube perc�  au moment 
de la l'activation du 
colorant et projections 
dans les deux yeux 

Douleur oculaire sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau. 
Disparition des plaintes et de l'hyperh� mie en 
quelques minutes apr� s le rin� age. 

5,5/M Bijou 
luminescent 

Circonstances NP Hyperh� mie conjonctivale, 10 minutes apr� s 
l'accident. Rin� age imm� diat �  l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

7/M Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projections dans les 
deux yeux 

Hyperh� mie conjonctivale et � ryth� me du visage, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

8/F Cyalume light 
stick
  

Tube perc�  au moment 
de la l'activation du 
colorant et projections 
dans les deux yeux et 
sur le visage 

Eryth� me cutan� , douleurs oculaires et 
hyperh� mie conjonctivale, 15 minutes apr� s 
l'accident. Rin� age imm� diat �  l'eau et examen 
ophtalmologique conseill� s. 
Evolution inconnue. 

4/F Bracelet 
luminescent 

Tube perc�  et 
projections dans les 
deux yeux 

Douleur oculaire, sans hyperh� mie conjonctivale, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

16/F Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projections dans les 
deux yeux 

Hyperh� mie conjonctivale et � ryth� me du visage, 
10 minutes apr� s l'accident. Rin� age imm� diat �  
l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

6,5/M Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projections dans les 
deux yeux 

Hyperh� mie conjonctivale, 10 minutes apr� s 
l'accident. Rin� age imm� diat �  l'eau conseill� .  
Disparition de l'hyperh� mie apr� s le lavage. 

3/F Bijou 
luminescent 

Tube perc�  et 
projections dans les 
deux yeux 

Eryth� me palp� bral, sans hyperh� mie 
conjonctivale, 10 minutes apr� s l'accident. 
Rin� age imm� diat �  l'eau conseill� .  
Evolution inconnue. 

F : sexe f� minin ; M : sexe masculin ; NP : non pr� cis� . 
 


